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Bonjour, je m’appelle Mme Manon Ricard de la ville de Joliette de la province de Québec. 

 

 

 

 

Je suis préoccupée par le projet de la compagnie GNL-Québec parce que le projet de la compagnie GNL-

Québec divise la population de Saguenay.  Il n’y a pas d’acceptabilité sociale à travers le Québec.  Un 

projet incompatible avec le contexte de crise climatique. 

 

Ce projet a un impact sur l'environnement et la qualité de vie parce que à lui seul, ce projet génèrerait des 

émissions de l'ordre de 50 mégatonnes de GES/an2 (de l'extraction jusqu'à la combustion), soit 

l'équivalent d'environ 10 millions de voitures supplémentaires par an sur nos routes (d’ailleurs, 150 

scientifiques exigent que le projet soit rejeté)   

 

Ce projet n’est pas acceptable parce que la survie du béluga est menacée par l’augmentation du trafic 

occasionné par les méthaniers qui sillonneraient le fjord. En y ajoutant le trafic additionnel de GNL, 675 

navires marchands (soit 1 350 passages) transiteraient chaque année dans le fjord à l’horizon 2027-2030, 

soit une augmentation de 200 % relativement au trafic actuel. Les scientifiques indépendant·es financé·es 

par le gouvernement du Québec recommandent un moratoire sur l’augmentation du trafic maritime dans 

le Saguenay en raison des risques pour les bélugas. 

 

Je m’oppose au projet de la compagnie GNL-Québec parce qu’il y a des risques pour la santé humaine. 

Le gaz qui serait utilisé pour alimenter le complexe de liquéfaction de GNL va provenir à 100 % de 

l'Alberta, et au moins 80% du gaz sera produit par fracturation hydraulique. Or, selon un rapport de 

l’Association canadienne des médecins pour l’environnement (ACME), la fracturation hydraulique (la 

technique d’extraction utilisée pour le gaz pour alimenter l’usine de liquéfaction) accroît les cas de 

leucémie, de maladies cardiaques, respiratoires et endocriniennes. Car cette technique non-

conventionnelle d’extraction menace le climat planétaire, la qualité de l’eau et de l'air ainsi que la santé 

humaine. 

 

Merci de l’attention que vous porterez à ma demande. 

 

Mme Manon Ricard 


